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Description

[0001] La présente invention concerne une tuile à
douille pour une couverture de bâtiment, ainsi qu’une
couverture de bâtiment comportant de telles tuiles à
douille.
[0002] Les bâtiments à usage d’habitation, ou à usage
professionnel, notamment pour des activités tertiaires,
peuvent comporter une couverture en tuiles reposant sur
une charpente. Les tuiles sont souvent réalisées en terre
cuite, mais également en béton, ou en matériau synthé-
tique comme une résine.
[0003] On installe des liteaux fixés sur la charpente
transversalement par rapport à la pente du toit, écartés
de manière régulière, recevant sur chacun un rang de
tuiles.
[0004] Les tuiles répondent à différents critères esthé-
tiques suivant les régions. Par leurs formes, leurs cou-
leurs et leurs tailles, les tuiles contribuent à former un
style et une identité pour les habitations d’une région.
[0005] Par ailleurs, compte-tenu du niveau d’isolation
thermique élevé nécessaire pour le chauffage des bâti-
ments, et de l’étanchéité à l’air de l’ensemble dubâtiment
qui en résulte, il est courant d’utiliser des moyens de
ventilation tels qu’une ventilation mécanique contrôlée
« VMC». L’air est admis en différents points du bâtiment,
il est ensuite extrait demanière contrôlée par une turbine
motorisée, et expulsé généralement par des sorties dans
la toiture.
[0006] Pour les sorties d’air il est connu d’utiliser une
tuile spécifique, appelée tuile à douille, présentant une
forme générale et des dimensions identiques pour s’in-
sérer comme les autres tuiles standard dans un pan de la
toiture.
[0007] La tuile à douille comporte en son centre un
contour circulaire sensiblement vertical, réalisé par une
déformation de la surface vers le haut, qui se termine par
une couronne horizontale comportant au centre un pas-
sage circulaire.
[0008] La couronne horizontale reçoit un chapeau ap-
pelé lanterne, comportant une forme globalement cylin-
drique disposée verticalement, comprenant un dessus
fermépouréviter desentréesd’eau,et uncontour vertical
présentant une série d’ouvertures permettant la sortie de
l’air extrait.
[0009] Un problème qui se pose avec ce type de tuile à
douille et qu’elle est produite en très petite quantité par
rapport aux autres tuiles standard des toitures, alors qu’il
faut pour des raisons esthétiques pouvoir la proposer
avec toutes les variantes d’aspects et de couleurs pré-
sentées sur ces tuiles standard.
[0010] La forme compliquée de ces tuiles à douille
nécessite un outillage de production spécifique qui est
coûteux à réaliser. De plus il faut maintenir un stock
disponible dans toutes les variantes d’aspects et de
couleurs, ce qui entraîne des coûts importants.
[0011] En variante un type de tuile à douille connu,
présenté notamment par le document EP-A1‑2759652,

comporte une forme globalement plate similaire aux
autres tuiles standard, présentant uneouverture centrale
comportant un petit rebord de hauteur constante sur son
contour. Un insert en matière plastique ajouté sur l’ou-
verture, est fixé par collage ou clipsage dessus.
[0012] Toutefois le petit rebord sur le contour de l’ou-
verture de cette tuile est plus simple à fabriquer qu’une
formecirculaire s’étendant sur la hauteur,mais nécessite
quandmêmeunoutillage spécifique, et unmaintien dans
le stock de ces tuiles particulières suivant toutes les
variantes, qui entraîne des coûts.
[0013] En variante un autre type de tuile à douille
connu, présenté notamment par le document DE-
U1‑29815502, comporte une tuile présentant une forme
entièrement standard, dans laquelle on a réalisé une
ouverture pour le passage d’un fourreau vertical, prévu
pour recevoir à l’intérieur un conduit de passage d’air
d’extraction. La jonction du fourreau vertical et de la tuile
reçoit un cordon de collage sur le pourtour complet de ce
fourreau, afin d’assurer un maintien mécanique et une
étanchéité.
[0014] Toutefois ce typede fixation par collage disposé
sur ledessusde la tuile àdouille, présentedesproblèmes
de vieillissement qui peuvent réduire la durée de vie de
cette tuile. Enparticulier les rayonnements ultravioletsdu
soleil dégradent dans le temps les qualités de la colle, il
peut en résulter des fuites d’eau de pluie ruisselant sur
cette tuile qui s’infiltrent au traversducollagedégradé, ou
un décollage du fourreau.
[0015] DE 20 2004 009235 U1 présente une autre
variante de tuile à douille.
[0016] La présente invention a notamment pour but
d’éviter ces inconvénients de la technique antérieure.
[0017] Elle propose à cet effet une tuile à douille pour
une couverture de bâtiment, selon la revendication 1.
[0018] Un avantage de cette tuile à douille est que l’on
peut pratiquer une découpe au milieu d’une tuile stan-
dard pour obtenir la tuile percée, ce qui permet d’utiliser
des tuiles standard gardées en stock suivant toutes leurs
variantes.
[0019] Ensuite de manière simple on dépose dans le
canal à l’intérieur du rebord un cordon de colle continu,
puis on presse le bulbe sur la tuile percée en le centrant
grâce au contour de la base s’ajustant dans le perçage.
Lecordondecolle sefixant sur ledessusde la tuileautour
de la découpe, constitue un moyen de fixation efficace,
assurant une étanchéité sur le contour complet, qui est
protégé en particulier des agressionsmécaniques et des
rayonnements ultraviolets par le rebord le couvrant en-
tièrement.
[0020] La tuile percée produite à partir d’une tuile
standard fabriquée engrandesérie avec toutes les nuan-
ces nécessaires, ne nécessitant pas de stockage parti-
culier, permet d’éviter un outillage spécifique demoulage
d’une tuile à douille, ainsi que la gestion de stocks de
tuiles différentes. On réduit les coûts.
[0021] Le rebord continu comporte dans une section
transversale une partie tournée radialement vers l’exté-
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rieur, puis une partie descendante dirigée vers le dessus
de la tuile percée.
[0022] Le canal en dessous du rebord continu peut
présenter une section transversale globalement rectan-
gulaire disposant d’un côté qui peut être en biais.
[0023] Selon l’invention, le bulbe comporte au-dessus
du rebord continu une forme conique se resserrant, puis
une couronnehorizontale présentant unperçagecentral.
[0024] Le bulbe est formé d’une seule pièce par mou-
lage.
[0025] Dans ce cas, le bulbe peut être formé par un
moulage dans un moule présentant une ouverture sui-
vant un axe vertical.
[0026] Selon l’invention, la découpe du perçage
comporte un bord disposé verticalement quand la tuile
percée est inclinée suivant la pente du toit.
[0027] Est aussi décrit dans la suite, sans faire partie
de l’invention revendiquée, un procédé de fabrication
d’une tuile à douille comprenant l’une quelconque des
caractéristiques précédentes, comportant une étape de
découpe du perçage central sur une tuile standard pour
former la tuile percée.
[0028] L’invention a de plus pour objet une couverture
d’un bâtiment comportant des tuiles à douille selon l’in-
vention.
[0029] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit,
donnée uniquement à titre d’exemple, en référence aux
figures annexées suivantes :

- la figure 1 est une vue en coupe axiale dans la
direction longitudinale d’une tuile à douille selon l’art
antérieur;

- la figure 2 est une vue en coupe axiale dans la
direction longitudinale d’une tuile à douille selon
l’invention ;

- la figure 3 présente la tuile percée de cette tuile à
douille ;

- la figure4présente le bulbede cette tuile àdouille ; et
- la figure 5 présente en coupeaxiale le rebord continu

de ce bulbe contenant le collage.

[0030] Pour plus de clarté, les éléments identiques ou
similaires sont repérés par des signes de référence
identiques sur l’ensemble des figures.
[0031] La figure1présente une couverture comportant
des tuiles standard 2 maintenues sur des liteaux 4 de la
charpente pour former des rangs de tuiles, entourant une
tuile à douille 6 présentant au centre une élévation de la
surface 8 de forme légèrement conique se resserrant
vers lehaut, formant un contour circulaireautour d’unaxe
vertical A.
[0032] L’élévation de surface 8 se termine par une
couronne horizontale 10, présentant un perçage central
recevant le débit d’air d’un tube d’aération 18 qui une fois
installé arrive un peu en dessous de cette couronne.
[0033] Une lanterne 12 moulée comporte une forme
globalement cylindrique, comprenant à la base un éva-

sement prévu pour s’ajuster sur la couronne 10 de la tuile
à douille 6. Au-dessus de l’évasement, une surface cy-
lindrique droite comporte une série de fentes verticales
16, protégées par une fermeture supérieure bombée 14
dépassant autour de cette surface cylindrique pour éviter
des entrées d’eau de pluie dans les fentes.
[0034] La tuile à douille 6 nécessite des moules spé-
cifiques pour la réaliser, comportant le contour circulaire
de l’élévation de la surface 8. Il faut en particulier réaliser
des moulages de ces tuiles à douille 6 dans toutes les
variantes d’aspect possible comprises dans les tuiles
standard 2, et maintenir des stocks pour répondre aux
demandesdesclients.Cesparticularités représententun
coût important.
[0035] La figure 2 présente une tuile à douille 20
comportant une tuile percée 22 présentant une forme
et un aspect identiques à ceux des tuiles standard 2,
recevant sur un perçage central un bulbe 24 présentant
en partie supérieure la couronne horizontale 10 recevant
en dessous de son perçage central le tube d’aération 18.
[0036] Le contour de la base du bulbe 24 comporte un
rebord continu 26 ajusté sur le dessus de la tuile percée
22, contenant à l’intérieur un cordon de colle continu 28,
qui est collé sur le dessus de cette tuile percée de
manière à assurer une étanchéité et une tenue méca-
nique sur ce contour complet.
[0037] La figure 3 présente la tuile percée 22 formée
avec un même moule qu’une tuile standard 2, compre-
nant une surface supérieure visible après le montage de
la couverture, comportant en regardant le bord inférieur
40, à gauche une partie plane 30, et à droite une partie
bombée 32 de largeur réduite par rapport à cette partie
plane.
[0038] Le bord gauche de la tuile percée 22 comporte
une rainure longitudinale 34 se terminant par un rebord,
recevant le bord droit de la tuile adjacente afin de former
un canal d’écoulement des eaux de pluie.
[0039] Le bord supérieur de la tuile percée 22
comporte deux nervures supérieures parallèles 36, 38
délimitant entre elles une rainure transversale qui débou-
che sur le côté dans la rainure longitudinale 34.
[0040] Le dessous du bord inférieur 40 comporte des
rainures42s’ajustant sur lesnervuressupérieures36, 38
de la tuile adjacente du rang inférieur.
[0041] La tuile percée 22 comporte un perçage central
circulaire 44 forméengrandepartie sur la partie plane30,
et débordant sur la partie bombée 32. Le perçage central
44peutêtre réalisépar toutmoyendedécoupeadaptéau
matériau d’une tuile standard 2, comportant notamment
un usinage avec un outil coupant, un estampage avec un
outil depresse, oud’autresprocédésdedécoupecomme
une découpe laser ou jet d’eau.
[0042] En particulier la découpe du perçage central 44
est réalisée pour former un bord 46 de cette découpe
disposé verticalement quand la tuile percée 22 est incli-
née suivant la pente du toit, qui est généralement
comprise entre 20 et 45°.
[0043] Le perçage central 44 peut être circulaire, ou
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présenter toute autre forme, une forme ovale notam-
ment, suivant le contour du bulbe 24 à ajuster dedans.
[0044] Les figures 4 et 5 présentent le bulbe 24 qui est
réalisé par un moulage d’une matière plastique.
[0045] Le bulbe 24 comporte à sa base un contour 50
s’ajustant dans le perçage 44 de la tuile percée 22, avec
un jeu minimum de manière à positionner ce bulbe.
[0046] En particulier la base du contour 50 forme un
cylindre vertical, s’ajustant dans le bord 46 du perçage
central 44 qui est aussi découpé suivant une verticale
quand la tuile percée 22 est inclinée dans sa position de
montage.
[0047] Le rebord continu 26 entourant la base du
contour 50, comporte une première partie tournée radia-
lement vers l’extérieur 52, disposéeglobalement dansun
plan parallèle à la surface de la tuile percée 22, puis une
deuxième partie descendante 54 venant à proximité de
cette tuile, qui est perpendiculaireà lapremièrepartie.En
variante la deuxième partie descendante 54 peut rejoin-
dre la surface de la tuile 22 suivant une direction parallèle
à l’axe du contour 50.
[0048] On obtient un canal continu présentant une
section sensiblement rectangulaire avec un côté qui peut
être en biais suivant la position sur le contour, disposée
parallèlement à la surface de la tuile percée 22.
[0049] Le rebord continu 26 suit les ondulations de la
surface de la tuile percée 22, en particulier la partie
bombée32, demanièreà resteràunedistanceconstante
de cette surface. Le canal sous le rebord 26 présente une
section globalement constante sur l’ensemble de son
développé.
[0050] Le bulbe 24 permet en particulier un moulage
avec un moule présentant un mouvement d’ouverture
suivant la direction verticale, qui comporte seulement
deux éléments grâce à l’absence de contre-dépouille
de ce bulbe pour un démoulage dans cette direction.
Le moule est simple à fabriquer, et les coûts de produc-
tion du bulbe 24 sont réduits.
[0051] Lors de la fabrication de la tuile à douille 20, on
retourne le bulbe 24 et on dépose un cordon de colle
continu 28 dans le canal sous le rebord 26. Puis on
dispose le bulbe 24 sur la tuile percée 22 en le centrant
facilement dans leperçage44, et on lepressedemanière
à coller de manière continue le cordon de colle 28 sur
cette tuile. Pendant cette opération de pressage la colle
28 reste en position grâce au rebord 26 l’entourant.
[0052] On obtient ainsi de manière simple, efficace et
rapide, la tuile à douille finie 20. Le rebord 26 couvrant la
totalité du cordon de colle 28 protège cette colle contre
des agressions mécaniques, et notamment contre les
expositions aux rayons ultraviolets.
[0053] On notera que la tuile percée 22 ne comportant
pas de rebord épais autour du perçage 44, le bulbe 24
collé demanière continueautour de ceperçageconstitue
un renfort efficace de cette tuile afin de la renforcer dans
sa partie centrale qui est plus fragile.
[0054] On notera aussi que le bulbe 24 pouvant pré-
senter des parois relativement minces, avec une épais-

seur comprise en particulier entre 1,5 et 3mm, la base du
contour 50 inséré dans le perçage 44 occupe une dis-
tance radiale réduite ce qui permet de prévoir un grand
diamètre de passage du tube d’aération 18. Par compa-
raison, l’épaisseurde l’élévationdesurface réaliséedans
le même matériau que la tuile pour une tuile à douille
suivant l’art antérieur, est généralement comprise entre 8
et 12mm.

Revendications

1. Tuile à douille pour une couverture de bâtiment,
prévue pour être disposée au milieu de tuiles stan-
dard (2), cette tuileàdouille (20)comportant une tuile
percée (22), dans laquelle la découpe du perçage
(44) de la tuile percée (22) comporte un bord (46)
configuré pour être disposé verticalement quand la
tuile percée (22) est inclinée suivant la pente du toit
et en ce qu’elle comporte :

- un bulbe (24) enmatière plastique,moulé, dont
la base comporte un contour (50) s’ajustant
dans le perçage (44) de la tuile percée (22) et
configuré pour former un cylindre vertical quand
la tuile percée (22) est inclinée dans sa position
de montage, ledit bulbe (24) comportant autour
de ce contour (50) un rebord continu (26) pré-
sentant une extrémité qui s’approche de la sur-
face supérieure de cette tuile percée (22), en
formant en dessous un canal, le bulbe (24)
comportant au-dessus du rebord continu (26)
une forme conique se resserrant, puis une cou-
ronne horizontale (10) présentant un perçage
central,
- un cordon de colle continu (28) reçu dans le
canal et collé sur ledessusde la tuilepercée (22)
de manière à assurer une étanchéité et une
tenue mécanique sur le contour (50), et
- une lanterne (12) moulée comportant une
forme globalement cylindrique et comprenant
à la base un évasement, ladite lanterne (12)
s’ajustant sur ladite couronne du bulbe (24).

2. Tuile à douille selon la revendication 1,caractérisée
en ce que le rebord continu (26) comporte dans une
section transversale une partie tournée radialement
vers l’extérieur (52), puis une partie descendante
(54) dirigée vers le dessus de la tuile percée (22).

3. Tuile à douille selon la revendication 2,caractérisée
en ce que le canal endessousdu rebordcontinu (26)
présente une section transversale globalement rec-
tangulaire disposant d’un côté qui peut être en biais.

4. Tuile à douille selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce que le
bulbe (24) est formé d’une seule pièce par moulage.
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5. Tuile à douille selon la revendication 4,caractérisée
en ce que le bulbe (24) est formé par un moulage
dans un moule présentant une ouverture suivant un
axe vertical.

6. Couverture d’un bâtiment comportant des tuiles à
douille (20), caractérisée en ce que ces tuiles à
douille (20) sont selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5.

Patentansprüche

1. Steckziegel für die Abdeckung eines Gebäudes,
vorgesehen zur Anordnung in der Mitte von Stan-
dardziegeln (2), wobei dieser Steckziegel (20) einen
Lochziegel (22) aufweist, wobei der Ausschnitt der
Bohrung (44) der Lochziegel (22) eine Kante (46)
aufweist, die so eingerichtet ist, dass sie vertikal
angeordnet ist, wenn der Lochziegel (22) entlang
der Dachneigung geneigt ist, und dadurch, dass er
Folgendes umfasst:

- einen Bulb (24) aus Kunststoff, geformt, des-
sen Basis eine Kontur (50) aufweist, die in die
Bohrung (44) des Lochziegels (22) passt und so
eingerichtet ist, dass sie einen vertikalen Zylin-
der bildet, wenn der Lochziegel (22) in seine
Montageposition geneigt ist, wobei der Bulb
(24) umdieseKontur (50) einendurchgehenden
Rand (26) aufweist, der ein Ende aufweist, das
sich der oberen Oberfläche dieses Lochziegels
(22) nähert, wobei darunter ein Kanal gebildet
wird, wobei der Bulb (24) über dem durchgeh-
enden Rand (26) eine konische Form, die sich
zusammenzieht, daraufhin eine horizontale
Krone (10) mit einer zentralen Bohrung auf-
weist,
- einen durchgehendenKlebstoffstrang (28), die
im Kanal aufgenommen und auf die Oberseite
des Lochziegels (22) geklebt wird, um eine Ab-
dichtung und eine mechanische Festigkeit an
der Kontur (50) zu gewährleisten, und
- eine geformte Laterne (12), die eine insgesamt
zylindrische Form aufweist und an der Basis
eine Ausweitung umfasst, wobei sich die Later-
ne (12) auf der Krone des Bulbs (24) einpasst.

2. Steckziegel nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der durchgehende Rand (26) in
einem Querschnitt einen radial nach außen gerich-
tetenTeil (52) und dann einennach oben gerichteten
abfallenden Teil (54) des Lochziegels (22) umfasst.

3. Steckziegel nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kanal unterhalb des durchgeh-
enden Rands (26) einen insgesamt rechteckigen
Querschnitt aufweist, der eine Seite aufweist, die

schräg sein kann.

4. Steckziegel nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
Bulb (24) pro Guss aus einem Stück gebildet ist.

5. Steckziegel nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Bulb (24) durch ein Gießen in
einer Formmit einerÖffnungentlangeiner vertikalen
Achse gebildet ist.

6. Abdeckung eines Gebäudes mit Steckziegeln (20),
dadurch gekennzeichnet, dass diese Steckziegel
(20) nach einem der Ansprüche 1 bis 5 sind.

Claims

1. A socket tile for a building cover, provided to be
disposed among standard tiles (2), this socket tile
(20) including a drilled tile (22), in which the cutout of
thedrilling (44) of thedrilled tile (22) includesanedge
(46) configured to be disposed vertically when the
drilled tile (22) is inclinedaccording to the slopeof the
roof and in that it includes:

- amolded bulb (24) of plastic material, the base
of which includes an outline (50) fitting into the
drilling (44) of the drilled tile (22) and configured
to form a vertical cylinder when the drilled tile
(22) is inclined in itsmounting position, said bulb
(24) including around this outline (50) a contin-
uous rim (26) having an end which approaches
the upper surface of this drilled tile (22), forming
a channel below, the bulb (24) including above
the continuous rim (26) a conical shape that
narrows, then a horizontal crown (10) having a
central drilling,
- a continuous bead of adhesive (28) received in
the channel and adhered to the top of the drilled
tile (22) so as to ensure a seal and amechanical
strength on the outline (50), and
- a molded lantern (12) including a generally
cylindrical shape and comprising a flare at the
base, said lantern (12) fitting onto said crown of
the bulb (24).

2. The socket tile according to claim 1, characterized
in that the continuous rim (26) has in a cross-section
a radially outwardly facing part (52), then a descend-
ing part (54) directed towards the top of the drilled tile
(22).

3. The socket tile according to claim 2, characterized
in that thechannel below thecontinuous rim (26)has
a generally rectangular cross-section with one side
that may be inclined.
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4. The socket tile according to any one of the preceding
claims, characterized in that the bulb (24) is inte-
grally formed by molding.

5. The socket tile according to claim 4, characterized
in that the bulb (24) is formed by molding in a mold
having an opening along a vertical axis.

6. A cover of a building including socket tiles (20),
characterized in that these socket tiles (20) are
according to any one of claims 1 to 5.
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